
REGISTRE D’ACCESSIBILITE 
DU CABINET D’AVOCATS 

1 BIS RUE DE MULHOUSE 21000 DIJON 

 

 
 

A CONSULTER SUR PLACE 

UNIQUEMENT 

 
 

En cas de questions, adressez-vous à la 

personne que vous êtes venue rencontrer 



 
 



 

 
 
 



 



 



 
 

 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION 
 
Situation du bâtiment : 
 
Extrait du plan cadastral : SECTION BM - Numéro 512 – 1 Bis rue de Mulhouse 
– 5ème étage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Plan de situation :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Porte d’accès à l’établissement donnant sur la rue  :  
 

 
 
La porte d’accès a une largeur de 103 cm 
Hauteur de l’interphone : 134 cm  
 
Travaux à réaliser :  

- Changement de l’interphone, le mettre à une hauteur comprise entre 90 
et 130 cm et être situé à plus de 40 cm d’un angle rentrant de parois ou 
de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant et que l’affichage 
des noms se fasse d’une couleur différente pour être bien visible de tous. 

- Mettre un éclairage automatique sous le porche d’entrée et tout au long 
du parcours entre le porche et la porte d’accès au bâtiment extérieur. 

- Equiper la porte d’accès au bâtiment d’une poignée de porte avec un 
contraste visuel et tactile par rapport à l’environnement. 

 
Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Hauteur du bouton de sortie de l’établissement : 120 cm 
 
Travaux à réaliser :  
- Remplacer ce bouton par un bouton avec un contraste visuel et tactile par 
rapport à l’environnement. 
 
Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 
 
 
 



Porte d’accès au bâtiment extérieur :  
 

 
 
La porte d’accès au bâtiment a une largeur utile de 90 cm par vantaux. 
Hauteur de l’interphone du bâtiment : 136 cm 
 
Travaux à réaliser :  

- Changement de l’interphone, le mettre à une hauteur comprise entre 90 
et 130 cm et être situé à plus de 40 cm d’un angle rentrant de parois ou 
de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant et que l’affichage 
des noms se fasse d’une couleur différente pour être bien visible de tous. 

- Mettre un éclairage automatique sous le porche d’entrée et tout au long 
du parcours entre le porche et la porte d’accès au bâtiment extérieur. 

- Equiper la porte d’accès au bâtiment extérieur d’une poignée de porte 
avec un contraste visuel et tactile par rapport à l’environnement. 

- Prévoir des éléments de repère dit vitrophanie en entrée et en sortie. 
 
Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 
 
Hall d’entrée avec boites aux lettres :  
 
 



 
 
La boite aux lettres est située à 125 cm de hauteur. 
  
Travaux à réaliser :  
- Changer la boite aux lettres afin que celle-ci soit située à une hauteur 
comprise entre 90 et 130 cm et d’un contraste visuel et tactile par rapport à 
l’environnement. 
 
Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  

Une dérogation est accordée pour les 

établissements recevant du public situés dans 

un immeuble collectif à usage principal 

d’habitation existant à la date de publication 

de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 



septembre 2014 lorsque les copropriétaires 

refusent les travaux de mise en accessibilité 

dans les conditions prévues à l’article 24 de la 

loi n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut 

de la copropriété des immeubles bâtis. 

 
Porte d’accès au bâtiment intérieur :  
 

 
 
 
La porte d’accès au bâtiment intérieur a une largeur utile de 67 cm par 
vantaux. 
 
Travaux à réaliser :  

- Changer la porte pour qu’elle ait une largeur utile de 77 cm pour le 
battant le plus utilisé, 

- Mettre un éclairage automatique dans le hall d’entrée. 
- Equiper la porte d’accès au bâtiment intérieur d’une poignée de porte 

avec un contraste visuel et tactile par rapport à l’environnement. 
- Prévoir des éléments de repère dit vitrophanie en entrée et en sortie. 

 



Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 
Ascenseur : 
 



 



 
 
Largeur utile de la porte : 134 cm  
Hauteur du bouton d’appel de l’ascenseur : 117 cm  
Hauteur du bouton de l’étage N°5 dans l’ascenseur : 80 cm 
 
Travaux à réaliser :  

- Mettre en place un dispositif auditif d’information d’étage. 
- Mise de l’ascenseur aux normes d’accessibilité 

 
Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 
 



Escaliers :  
 
Travaux à réaliser :  

- Prévoir des valeurs d’éclairement adaptées  
- La main courante doit être comprise entre 80 et 100 cm  
- Le nez des marches doit être d’une couleur contrastée par rapport au 

reste de l’escalier sur au moins 3 cm  et être non glissants 
- Installer un élément d’éveil et de vigilance par contraste visuel et tactile 

pour prévenir de l’éminence d’un danger d’au moins 40 cm de large. 
 

Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Couloir du 5ème étage :  
 

 
 
 
Largeur de passage de 134 cm 
Eclairage automatique dans les parties communes 
Escalier indiqué par les boitiers lumineux sortie de secours. 
 
Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 
 



Porte d’entrée du local professionnel :  
 

 
 
Largeur utile de la porte : 80 cm 
Hauteur sonnette du local professionnel : 125 cm 
 
Travaux à réaliser :  

- Réaliser un contraste visuel pour le bouton de sonnette 
 

Demande de dérogation sous réserve de la décision de l’assemblée 
générale des Copropriétaires qui devrait avoir lieu avant la fin de 
l’année 2015. 
 
Selon l’ordonnance du 26 septembre 2014 :  
Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du 
public situés dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation 
existant à la date de publication de l’ordonnance n°2014- 1090 du 26 
septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent les travaux de 
mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi 
n°65-657 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 



Plan local professionnel :  

 
 
 



Travaux à réaliser dans le local professionnel 

CABINET D AVOCATS   
 
Délai de réalisation des travaux à l’intérieur du local compris entre 3 
mois et 2 ans.  
 

- Mise en conformité des interrupteurs permettant un contraste visuel 
- Affichage du plan d’évacuation  
- Affichage des consignes en cas d’incendie 
- Système de détection et d’alarme à incendie 
- Achat et mise en place d’un extincteur à eau pulvérisée 
- Achat et mise en place d’un extincteur à CO2 
- Mise en place d’une plaque sur la porte palière avec contraste visuel 

indiquant : « CABINET D AVOCATS – SONNEZ ET ENTREZ ». 
 
L’accueil du public à mobilité réduite se fera dans le bureau N°2 (voir plan ci-
dessus). 
 
Il est également possible pour les avocats, notamment pour conseiller, 
défendre, assister ou exercer ces missions, de se déplacer librement au 
domicile de son client ou en tout lieu souhaité par lui, en veillant à ce 
que ce lieu lui permette de respecter les principes essentielles de la 
profession et le secret professionnel en toutes circonstances ( voir 
résolution du conseil national des barreaux des 3 et 4 juillet 2015 ci 
jointe) 
 
Les Avocats sont également en mesure de recevoir leur clients à la 
MAISON DES AVOCATS sise, 10 rue Philibert Papillon, 21000 Dijon, 
établissement qui a fait l’objet d’un diagnostic de conformité. 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 


